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JEUX OLYMPIQUES

Le Valais sous la loupe
confédérale
La bibliothèque cantonale du Valais vient de publier un dossier de presse quasiment
exhaustif sur la candidature de Sion aux Jeux Olympiques d'hiver de 2002. Ce document
présente la particularité d'être constitué exclusivement d'articles de la presse non-
valaisanne. Bonne occasion d'examiner la vision du Vieux-Pays dans les autres cantons.
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Manifestation de
toute la fonction ¦

publique
contre Orchidée, le 15

juin à 18 h., de
Montbenon au
Château.

Pour la première fois,
les associations
d'enseignants ainsi que
les associations de
fonctionnaires, dont la
FSF (Fédération des
sociétés de fonctionnaires),

l'organe faîtier des
22 sociétés affiliées

regroupant 14 000
membres, et l'APE

(l'Association des

parents d'élèves)
appellent ensemble à la

défense du service

public.
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(jg) Si les journaux romands sont unanimement

favorables à la candidature valaisanne,
l'intérêt réside bien sûr dans l'examen de la

presse alémanique, plus critique.
Première surprise, les clichés ont disparu.

Seul le Nebelspalter d'avril 94, dans un article
qui se veut drôle, c'est la vocation du journal,

mais qui n'arrive qu'à être méchant,
parle de ce peuple barbare et évoque une
parenté avec la mafia sicilienne. Les premières
présentations faites dans la presse dès le
début 94 sont honnêtes et bien informées. On
a longuement parlé du désintérêt alémanique

pour cette candidature. Ce n'est pas ce

qui apparaît dans cette revue de presse.

52% seulement pour Sion
Sur les 10 premiers articles publiés dans la

presse helvétique, trois l'ont été en Suisse

alémanique. Ce n'est pas une si mauvaise
proportion. Évidemment, le ton est bien
différent de celui de la presse romande, qui
soutient d'emblée la candidature des Valaisans.

La Wochen Zeitung fait un papier aussi
sceptique que bien informé dès février 94; la
Basler Zeitung publie quelques jours plus tard
un long article consacré pour les 3/4 à la

protection de l'environnement. La Berner
Zeitung publie un sondage qui montre que si

76% des Romands soutiennent la candidature

sédunoise, ce chiffre tombe à 52% outre-
Sarine. On cherche en vain une trace de ces
chiffres dans la presse francophone. Le Tages

Anzeiger en avril 94 essaie de montrer de
façon peu convaincante qu'il existe une
opposition entre le bas et le haut du canton.

Le ton est donné. La presse alémanique
n'ignorera pas le projet valaisan, mais mettra

plutôt l'accent sur des risques, réels ou
supposés, dans le domaine de l'écologie. Les

journaux romands parlent de la protection
de l'environnement plutôt comme d'un mal
dont on ne peut hélas se passer et soutiennent

le Valais à fond.

L'obstination paye
Un changement net intervient dès juin 94,
lorsque le peuple valaisan accepte de
manière peut-être plus nette que prévu la
garantie de déficit. Mais surtout, le canton
n'apparaît pas coupé en deux. Le haut n'est pas
dans l'opposition. Si Brigue refuse, la vallée
de Conches dit oui à 76%. Déjà quelques
jours auparavant, la NZZ avait publié un

papier plutôt favorable en notant que si Sion
a objectivement peu d'espoir pour 2002, ses

chances grandissent fortement pour 2006.
C'est en effet devenu un peu la règle, pour
obtenir des jeux olympiques: les chance sont
faibles lors de la première candidature. Elles

grandissent si l'on montre que l'on est
obstiné et que l'on est prêt à remettre ça quatre
ans plus tard.

La dernière ligne droite
La candidature valaisanne est d'ailleurs vue
avec plus de sympathie dans les petits
journaux alémaniques, le Badener Tagblatt ou le

Zofingertagblatt, que dans la grande presse,
même si le Schaffhauser AZ souligne le
scepticisme des Rotgrünen Fraktionen. Au fond, la

presse aimerait bien trouver des opposants
de poids, mais il n'y en a pas. Pascal

Couchepin avait bien montré au départ un
scepticisme qu'il s'est empressé de dissimuler.

Les politiciens valaisans soutiennent ou
ne disent rien.

Le St-Gallertagblatt et la WoZ font encore
quelques articles sceptiques, orientés sur les

risques pour l'environnement, vers la fin 94,
et puis plus rien. Le Valais peut compter sur
le soutien du Bund, tête de pont de la
candidature valaisanne en Suisse alémanique et le

reste de la presse achève de se convaincre:
pas de doute, ce n'est pas un gag, le Valais
veut vraiment les jeux olympiques! ¦

EN BREF
Un député au Grand Conseil argovien a

dénoncé les juges fédéraux qui ont pris la
récente décision sur l'accueil des réfugiés
(le 3 mai, le TF avait exigé que les demandeurs

d'asile sans papiers d'identité ne
soient plus écartés). Il les met au pilori en
citant leur nom et leur parti: des PDC, des

radicaux et une UDC. Il souligne lourdement

qu'il n'y a aucun rouge, ni vert.
Inutile de chercher à quel parti appartient
ce député dépité.

A-t-on suffisamment observé que la création

d'un Conseil syndical interrégional
(CSI) dans l'Arc jurassien était la 23e création

d'un tel conseil en Europe et la
troisième à laquelle les syndicats suisses
participent? Les autres sont Haut-Rhin/Bade
du Sud/Bâle et Lombardie/Tessin.
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